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Cette réponse à la consultation sur le dégroupage est centrée sur les problèmes tarifaires bloquant 
le dégroupage en zone rurale. Cette réponse veut résoudre les problèmes concrets des citoyens 
non urbains, dont on ne peut plus ignorer les retombées politiques. 

C’est vrai, cette réponse aborde souvent des problèmes qui intéressent peu les opérateurs 
nationaux, qui ne s’intéressent pas aux zones rurales. Toutefois, ce n’est pas une raison pour 
repousser la résolution de ces problèmes, sous prétexte que ces problèmes n’ont que peu 
d’impacts sur le nombre de lignes adsl qui marque la place de la France en Europe dans l’accès à 
Internet bas débit. 

Mais quid de la place de la France pour le nombre de répartiteurs dégroupés ? Et pour le nombre 
d’opérateurs dégroupeurs ? 

C’est vrai, la suppression des obstacles à l’entrée sur le marché des opérateurs locaux, la 
suppression des obstacles à l’arrivée du vrai haut débit, à plus de 2mbps symétrique, dans tous les 
villages, cela créera seulement une vague de projet locaux, permettant de la vraie vidéo-
conférence dans un village perdu du haut-jura ou d’auvergne, aidant des artisans ou des TPE à 
prendre ou à garder leur marché de niche. 

Mais qui s’en préoccupe réellement ? 

Pour leur laisser leur chance, il faut prendre en compte les points suivants. 

1. L’orientation vers les coûts 

Le principe du dégroupage est de permettre à tous les opérateurs d’accéder aux infrastructures 
essentielles de la boucle locale, à un coût non discriminatoire. Ce principe est défini dan le 
règlement européen No 2887/2000 du 18 décembre 2000 relatif au dégroupage de l©accès à la 
boucle locale « les opérateurs notifiés orientent les tarifs de l'accès dégroupé à la boucle locale et 
aux ressources connexes en fonction des coûts. ». 

2. Le r� seau d'avant 1997 gratuit pour France T� l� com 

Si France T� l� com ne publie aucun � l� ment sur le calcul des coût de la boucle locale cuivre, 
l'ARCEP a publi�  un mod� le tr� s complet et complexe, mais dans lequel l'application d'une loi 
française est ignor� e. 

En effet, la Loi no 96-660 du 26 juillet 1996 � tabli que : «° Art. 1er. 2. Les biens, droits et obligations 
de la personne morale de droit public France Télécom sont transférés de plein droit, au 31 
décembre 1996, à l'entreprise nationale France Télécom. … Les transferts mentionnés aux deux 
alinéas précédents sont effectués à titre gratuit… ». 
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Selon cette loi tr� s claire, et parfaitement appliqu� e par ailleurs, le coût pour France T� l� com 
s.a. de toutes les infrastructures datant d'avant 1997 est nul, que ce soit pour les fourreaux 
souterrains, les chambres de tirages, les r� partiteurs et sous-r� partiteurs, les alv� oles, les câbles. 

En cons� quence, le coût d'amortissement de toutes les infrastructures datant d'avant 1997 dans 
les tarifs du d� groupage doit aussi être nul. 

� � Il reste à l'ARCEP à faire le recensement des infrastructures de la boucle locale 
cuivre datant d'avant 1997. 

3. Les zones rurales ont d� jà pay�  1 fois, pourquoi les faire payer encore ? 

La norme des zones rurales, c'est le passage des câbles de la boucle locale en a� rien, sur des 
poteaux. 

C'est pourquoi tous les fourreaux souterrains existants dans les zones rurales trouvent leur origine 
dans des d� cisions politiques d'enfouissement des r� seaux, tant t� l� phoniques qu'� lectriques. Or 
ce sont toujours les collectivit� s locales, communes, regroupement ou syndicats 
d' � lectrification, qui ont pay�  la totalit�  des travaux et une bonne partie des fournitures 
(fourreaux plastiques, chambres de tirages, câbles). 

On rel� ve aussi que l'ensemble des infrastructures souterraines dans les zones d'activit�  et les 
lotissements ont � t�  financ� es et r� alis� es par leurs am� nageurs. 

En cons� quence, le coût d'amortissement des infrastructures souterraines situ� es en zones non 
urbaines, dans les zones d'activit�  et dans les lotissements doit être nul. 

En annexe 5.1 page 15 de son document de consultation, l'ARCEP rapporte que France 
T� l� com compte 15% du r� seau souterrain total en tant que cession gratuite depuis 1997. 
Ce pourcentage paraît largement sous-estim� , compte tenu de l'exp� rience du d� partement 
de l'Ain par exemple. 

En outre, cette part devrait être ajout� e aux 100% du r� seau, câble compris, obtenu 
gratuitement par France T� l� com au 31 d� cembre 1996. 

� � Il reste �  l'ARCEP �  faire le recensement des infrastructures souterraines situ� es dans les 
zones non urbaines, dans les zones d'activit�  et dans les lotissements. 

4. Il faut un tarif adapt�  aux zones rurales, afin qu'elles ne payent pas 2 fois ! 

D'apr� s les 2 paragraphes pr� c� dents, les seuls amortissements des infrastructures de boucles 
locales qui soient justifi� s correspondent aux infrastructures datant d'apr� s 1997 et qui n'ont pas 
d� j�  � t�  financ� es par des collectivit� s. 

Ces infrastructures en zone rurale ont objectivement un taux d'utilisation plus faible que la même 
infrastructure en zone urbaine, car le nombre de bâtiments desservis est plus faible du fait de 
la plus faible densit�  de population. Jusqu'�  maintenant, ce ph� nom� ne se traduisait pour le 
d� groupage par un coût moyen de ligne plus important, qui se r� percutait jusque sur les lignes 
urbaines, du fait de la p� r� quation. 

Or il existe en France le m� canisme de Service Universel, cr� �  justement pour compenser cet effet 
de faible densit� . Ce m� canisme est financ�  par les op� rateurs concurrents de l'op� rateur 
assurant le service universel. Mais il n'a pas � t�  tenu compte du m� canisme de Service 
Universel sur le coût du d� groupage ! Du fait du Service Universel, le coût moyen des lignes 
rurales ne doit pas être sup� rieur au coût des lignes urbaines. 
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Au contraire, le coût de revient des infrastructures souterraines est nettement moins cher 
dans les zones non urbaines. Le tarif de location des espaces de localisation tient compte de 
cette diff� rence de coût. Au surplus, l'usage des câbles sur poteaux est aussi plus r� pandu en 
zone non urbaine, ce qui baisse aussi le coût d'amortissement de la paire de cuivre. 

� � Il serait juste d' introduire un tarif sp� cifique de la location des paires de cuivre en 
zone rurale, qui tienne compte de la gratuit�  des infrastructures d'avant 1997, des 
financements pr� pond� rants des collectivit� s pour les infrastructures souterraines, 
du coût r� duit des travaux en zones rurales et de la plus grande proportion de 
câbles a� riens. 

Ainsi les citoyens des zones rurales n'auraient pas �  payer une seconde fois pour les 
infrastructures exploit� es par France T� l� com, tout en n'ayant aucun service haut d� bit 
concurrentiel. 

5. Le partage des fourreaux : une infrastructure p� renne 

Les fourreaux souterrains et les chambres de tirage ont une tr� s longue dur� e de vie et sont bien 
adapt� s pour d'autres r� seaux que la boucle locale cuivre, comme le r� seau de transport 
t� l� phonique et les r� seaux de fibres optiques. 

France T� l� com a annonc�  son plan d'� quipement des zones d'activit� s en fibres optiques, qui 
utilise les fourreaux existants. Dans son r� cent projet de NRA HD, France T� l� com fera passer ses 
fibres dans les fourreaux existants. Dans les nouveaux projets de r� seaux hauts d� bits de 
collectivit� s, il est fr� quent que l'op� rateur d� l� gataire partage avec l'op� rateur puissant des 
fourreaux souterrains. 

� � Il est donc anormal d'estimer le coût des fourreaux souterrains et des chambres de 
tirage sur une reconstruction à neuf, alors que jamais ces fourreaux ne seront 
reconstruits, y compris pour les r� seaux du futur, bas� s sur la fibre optique. 

En outre, le coût d'amortissement de la boucle locale prend en compte la totalit�  de l'infrastructure 
souterraine, alors que seule une partie de cette infrastructure est utilis� e pour la boucle locale. En 
particulier, il serait anormal que le tarif du d� groupage serve �  amortir la part de fourreaux 
souterrains que France T� l� com va utiliser pour passer les fibres optiques de son r� seau haut-
d� bit pour les zones d'activit� . 

� � Il serait logique de ne prendre en compte que la partie de l' infrastructure souterraine 
r� ellement utilis� e par les câbles de la boucle locale cuivre, en d� falquant les parties 
non r� ellement utilis� es, qui sont disponibles pour la pose de fibres optiques ou 
pour des partages avec d'autres op� rateurs. 

� � Reste à l'ARCEP à estimer la part des infrastructures souterraines r� ellement 
utilis� es par les câbles de la boucle locale cuivre. Il est � vident que cette part sera plus 
faible dans les zones rurales, qui n� cessitent moins de câbles du fait de leur faible densit�  
de clients. 

6. Le câble de renvoi distant revient au même prix qu'un câble de la boucle locale 

Le câble de renvoi distant est un câble permettant de prolonger les paires de cuivre des abonn� s 
vers le local technique de l'op� rateur d� groupeur, quand celui ci est situ�  �  l'ext� rieur du 
r� partiteur. 
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Ce câble de renvoi peut avoir une constitution un peu am� lior� e par rapport �  un câble de boucle 
locale, mais il passe exactement aux mêmes endroits qu'un câble de la boucle locale : 

·  partant de l'infra-r� partiteur, 

·  il descend dans l'alv� ole, qui repr� sente la sortie du fourreau par lequel il sort du bâtiment 
et va jusqu'�  la chambre de tirage dite chambre 0, 

·  d'où il rentre alors dans les fourreaux de l'op� rateur d� groupeur. 

Vu de l'ext� rieur, un câble de renvoi ne se distingue en rien d'un câble de boucle locale : il 
passerait au même endroit et utiliserait le même espace s'il allait desservir un standard 
t� l� phonique dans le local technique de l'op� rateur d� groupeur. Il ob� it exactement aux mêmes 
principes de coût de revient que les câbles de la boucle locale, en particulier pour la part de 
fourreaux souterrains qu' il utilise. Il devrait donc avoir le même tarif dans le cadre du 
d� groupage, except�  pour la plus value correspondant �  sa constitution interne, toutefois 
marginale, et pay� e par l'op� rateur d� groupeur qui fourni le câble de renvoi. 

Or aujourd'hui le prix demand�  par FT dans son offre de r� f� rence est bas�  sur le prix d'une 
construction neuve de fourreaux souterrains, qui ne serviraient qu'�  l'usage exclusif du câble de 
renvoi. Cette r� f� rence est fausse, car le câble de renvoi passe dans les fourreaux et 
alv� oles existants, d� jà amortis sur les câbles de boucle locale voire sur les câbles de 
transport et sur les fibres optiques. 

� � Dans ces conditions, le coût d'amortissement d'une paire de cuivre du câble de 
renvoi distant devrait être inf� rieur au prix d'une paire de cuivre de la boucle locale, 
car sa longueur est tr� s courte et le câble lui-même est fourni par l'op� rateur d� groupeur. 
Son paiement doit être mensualis�  comme pour un câble de boucle locale, avec un prix au 
m� tre. 

De fait, il est techniquement possible d'utiliser un câble de boucle locale comme câble de renvoi, 
particuli� rement dans ce cas d'un petit village où le petit nombre de personnes int� ress� es ne 
justifierait pas la pose d'une câble de renvoi important. 

7. D� groupage « suffisant » selon le règlement europ� en 

Le principe �  la base du d� groupage, c'est l'inverse de la vente group� e : il est toujours possible 
d'acheter un seul yaourt dans un paquet de 16. 

Ce principe est explicit�  par le r� glement europ� en No 2887/2000 du 18 d� cembre 2000 relatif au 
d� groupage de l©acc� s �  la boucle locale : « L'offre est suffisamment dégroupée pour que le 
bénéficiaire n'ait pas à payer pour des éléments ou des ressources du réseau qui ne sont pas 
nécessaires à la fourniture de ses services et contient une description des éléments de l'offre et 
des modalités, conditions et tarifs qui y sont associés. ». 

Les tarifs actuels ne respectent pas ce principe, il faudrait prendre en compte ce principe 
fondateur du d� groupage : 

·  pour � tablir le tarif des paires de cuivre pour la boucle locale, la sous-boucle locale et pour 
le câble de renvoi distant, en fonction de la longueur r� ellement utilis� e. 

·  pour l'� tablissement des frais d'acc� s et des frais de r� siliation, en distinguant 
particuli� rement la pose des jarreti� res, et les frais administratifs pour paires multiples. 
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8. D� groupage avec un prix au mètre pour les paires de cuivre 

Aujourd'hui, un op� rateur d� groupeur doit payer la paire de cuivre �  un coût moyen, qui prend en 
compte des lignes t� l� phoniques qu'il n'utilisera jamais car elles sont trop longues pour la port� e 
r� ellement utile des � quipements DSL. L'obtention de ce coût moyen est bas� e sur des 
d� clarations non v� rifiables de France T� l� com. 

Par contre, chaque op� rateur peut savoir exactement les longueurs qu'il utilise, car lors de la 
livraison de chaque ligne d� group� e, il est pr� cis�  la longueur r� elle de la ligne, longueur que l'on 
peut v� rifier par une mesure physique tr� s pr� cise. 

Cet aspect va devenir  plus important encore avec l'arriv� e du d� groupage de la sous-boucle 
locale, seul capable d'apporter du vrai haut-d� bit (100Mbps sym� trique grâce au nouveau VDSL2 
adopt�  pat l'UIT) y compris dans les zones rurales. 

Le d� groupage de la sous-boucle locale est encore refus�  de fait par France T� l� com aux 
op� rateurs d� groupeurs, en violation du règlement europ� en sur le d� groupage, alors que 
France T� l� com l'utilise d� j�  pour ses propres usages. 

Dans l' � tat actuel du d� groupage, il est anormal que l'op� rateur d� groupeur paye pour des 
longueur de câble qu' il n'utilise pas. 

En outre, un tarif au m� tre permettrait de r� gler d'un seul coup : 

·  le tarif de la paire de cuivre de la boucle locale jusqu'au r� partiteur principal,  

·  le tarif de la paire de cuivre de la sous-boucle locale, jusqu'au sous-r� partiteur, 

·  et le tarif de la paire de cuivre du câble de renvoi distant, que ce soit jusqu'au r� partiteur 
principal ou jusqu'au sous-r� partiteur. 

� � Compte tenu des remarques pr� c� dentes, il faudrait � tablir un tarif au mètre pour les 
zones rurales et un autre tarif au mètre pour les zones non rurales. 

Le travail administratif de facturation ne serait pas plus complexe, puisque la longueur de 
chaque paire d� group� e est d� jà indiqu� e par France T� l� com, il manquerait juste une 
multiplication. 

9. D� groupage des frais d'accès 

Les frais d'acc� s au d� groupage total d'une paire de cuivre se d� composent en coûts technique de 
jarreti� rage (passage d'un petit câble pour relier des paires de cuivre entre elles), coût de 
traitement administratif et participation aux frais d'adaptation du syst� me d'information. 

Pour le d� groupage partag�  d'une paire de cuivre, s'y ajoute le passage d'une jarreti� re 
suppl� mentaire vers le filtre bande t� l� phonique/bande DSL. 

Or il existe des cas où aucun passage de jarretière n'est n� cessaire : il s'agit du cas du 
d� groupage d'une Liaison Lou� e Analogique, offre faisant partie du Service Universel. Une 
liaison lou� e analogique est constitu� e d'une paire de cuivre allant d'un point A au r� partiteur 
principal, et d'une seconde paire de cuivre allant du r� partiteur principal �  un point B. Les 2 paires 
sont reli� es entre elle au r� partiteur principal par une jarreti� re. Pour le d� groupage d'une liaison 
lou� e analogique existante, aucune op� ration technique n'est n� cessaire. 
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� � Selon le r� glement europ� en, il est n� cessaire de s� parer la prestation de coût 
technique de jarretièrage, afin que l'op� rateur d� groupeur n'ait pas à la payer s' il 
n'en a pas besoin. 

� � La prestation technique devrait être adapt� e au nombre de jarreti� res r� ellement pass� es : 
une seule dans les zones rurales et les sous-r� partiteurs, plusieurs dans quelques 
r� partiteurs urbains. Le tarif actuel de l'acc� s �  une paire de cuivre en d� groupage 
partag� e tient compte de l'ajout d'une jarreti� re suppl� mentaire, mais ne tient pas compte 
du fait que les r� partiteurs ruraux et les sous-r� partiteurs ne demandent qu'une seule 
jarreti� re. 

Le Service Universel comprend des prestations de liaison lou� e, dont plusieurs n� cessitent 
l'utilisation simultan� e de plusieurs paires de cuivre entre le site desservi et le r� partiteur principal. 

Selon le r� glement europ� en No 2887/2000 du 18 d� cembre 2000 relatif au d� groupage de l©acc� s 
�  la boucle locale : « Les opérateurs notifiés fournissent aux bénéficiaires des ressources 
équivalentes à celles qu'ils fournissent à leurs propres services ou à des entreprises qui leur sont 
associées, dans les mêmes conditions et délais. ». 

Pour r� pondre �  la demande de d� groupage total simultan�  de plusieurs paires de cuivre, il 
apparaît abusif de payer plusieurs fois des frais administratifs, alors que le travail de pr� paration 
administratif est le même. Le catalogue des tarifs de France T� l� com confirme cela, par exemple 
dans le cas des frais d'acc� s �  une Liaison Lou� e Analogique, qui sont identiques que la liaison 
utilise une seule paire ou bien deux paires de cuivre. 

� � Il apparaît n� cessaire de d� grouper les frais administratifs des frais d'accès, afin 
qu' ils ne soient pas dupliqu� s dans le cas de d� groupage total simultan�  de 
plusieurs paires de cuivre. 

Concernant la participation aux frais d'adaptation du système d' information, il est probable 
que la dur� e d'amortissement soit atteinte sous peu et que ces frais doivent être ramen� s à 
z� ro, en conservant seulement les frais administratifs d'exploitation qui tiennent compte de 
la maintenance et � volution. 

On peut noter toutefois que le choix fait par France T� l� com d'un � change de courriel par email 
n'est peut-être pas id� al. Une saisie sur formulaire web s� curis� , qui est l'� tat de l'art sur le web 
aujourd'hui, aurait permis de limiter le travail administratif �  un coût correspondant �  celui d'un 
op� rateur efficace. 

10. D� groupage des frais de r� siliation 

Les frais de r� siliation correspondent �  un coût administratif et au coût de retrait d'une jarreti� re au 
niveau du r� partiteur. 

Pour le moment, les frais de r� siliation sont identiques aux coûts administratifs et au coût de 
jarreti� rage pris en compte pour le tarif de frais d©acc� s au service. 

Or l'exp� rience du terrain montre que le retrait d'une jarreti� re prend moins de 10s et que les frais 
administratifs sont r� duits �  rien : supprimer une ligne du compte d'un op� rateur. D'ailleurs, aucun 
service du Service Universel, pourtant tous orient� s vers les coûts comme le d� groupage, ne 
pr� sente des frais de r� siliation, car la gestion de leur pr� l� vement reviendrait plus cher que leur 
r� alisation effective. 

� � Il est � conomiquement plus efficace de supprimer les frais de r� siliation que de les 
� tablir à leur niveau r� el de coût. 
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11. Publication initiale des informations 

Le r� glement europ� en No 2887/2000 du 18 d� cembre 2000 relatif au d� groupage de l©acc� s �  la 
boucle locale pr� voit que l'offre de r� f� rence du d� groupage contienne : « Annexe 1 A-2. 
Informations relatives à l'emplacement des points d'accès physiques (1) et à la disponibilité de 
boucles locales dans des parties bien déterminées du réseau d'accès; » et « B-2 Possibilités de 
colocalisation sur les sites mentionnés au point 1 (y compris colocalisation physique et, le cas 
échéant, colocalisation distante et colocalisation virtuelle); ». 

Au lieu de publier ces informations, en les restreignant � ventuellement aux seuls op� rateurs 
L33-1, France T� l� com fait payer leur diffusion, alors que leur diffusion ne recouvre aucun 
autre coût que le transfert de 2 fichiers via internet. 

Pour être pr� cis, la communication des adresses des 12142 r� partiteurs principaux est aujourd'hui 
tarif� es �  3,05�  par adresse, soit 37033,1�  au total. La connaissance des possibilit� s de 
colocalisation revient �  3 048,98�  par adresse, soit 449 655 900,2� , rembours� s si l'op� rateur 
colocalise effectivement. La connaissance des possibilit� s de localisation distantes est sur devis 
pour les 1313 r� partiteurs de plus de 5000lignes, et de 445�  pour les 10829 r� partiteurs de moins 
de 5000 lignes, soit 4 818 905�  au moins. 

Dans le m� me temps, l'ARCEP diffuse dans le cadre de cette consultation un fichier contenant la 
liste des r� partiteurs de France, avec le nombre de lignes. Leur nom a � t�  remplac�  par un 
nombre, il manque seulement leur adresse. 

Pour les 114 000 sous-r� partiteurs environ, France T� l� com refuse de donner toute information si 
l'on ne signe pas la convention secr� te de d� groupage. L'information elle-m� me est tarif� e �  152�  
par sous-r� partiteur, soit 17 328 000� , qui sont rembours� s si l'on d� groupe sous 1 mois : ce d� lai 
est compl� tement irr� aliste, et la somme �  sortir constitue une nouvelle barri� re �  l'entr� e. 

� � Les informations sur les r� partiteurs et sous-r� partiteurs doivent � tre publi� es dans 
l'offre de r� f� rence, conform� ment �  la lettre du r� glement europ� en sur le 
d� groupage. Les tarifs et devis ne correspondant �  aucun co� t r� el sont sans objet. 

12. Obstacles non tarifaires au d� groupage 

En une strat� gie intelligente et bien adapt� e �  des habitudes administratives, France T� l� com a 
ajout�  des obstacles d'apparence anodine, mais qui suffisent �  retarder tout projet et �  bloquer les 
petits projets locaux. 

Le premier point est d'obliger l'op� rateur d� groupeur �  signer un accord de confidentialit� , pourtant 
sans objet puisque les conditions du d� groupage doivent � tre publi� es. Il s'agit simplement de faire 
peser une menace sur les op� rateurs et de les emp� cher de discuter entre eux. 

Le second point est d'obliger l'op� rateur d� groupeur �  signer une convention secr� te, un document 
contractuel qui ne figure pas dans l'offre de r� f� rence et qui impose des conditions non publi� es 
dans l'offre de r� f� rence, comme une assurance aux montants injustifi� s et des cautions. 

L'ARCEP encourage cette strat� gie de blocage, en emp� chant tout op� rateur non signataire d'une 
convention secr� te avec France T� l� com de participer au groupe des experts techniques charg�  
d'� valuer les technologies applicables sur la boucle locale. Ainsi les op� rateurs les plus innovants 
sont � limin� s de toutes les prises de d� cision sur les technologies innovantes. 

Conclusion 
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Lorsque chaque pionnier français de l'internet demandait �  lever l'interdiction des liens radio WIFI, 
la r� ponse � taient souvent que cela n'int� ressait personne d'autre. Un an apr� s la lib� ration du wifi, 
il y avait plus de 100 op� rateurs exp� rimentaux d� clar� s. 

Pour le d� groupage rural, il y aura le m� me comportement : le jour o�  les conditions bloquantes 
seront lev� es, les projets locaux feront flor� s ! 

La seule mani� re de le v� rifier, c'est d'essayer. A l'ARCEP de jouer… son rôle. 

Il ne faut toutefois pas oublier les autres obstacles mis aux projets locaux, le plus important � tant la 
taxe administrative de 10 000�  par an pour les projets inf� rieurs �  un d� partement. Combien de 
projets wifi continueraient si la fin de la p� riode exp� rimentale obligeait la centaine d'acteur 
locaux �  payer chacun 10 000�  par an ? 

Finalement, le plus gros investissement des acteurs de projets locaux, c'est l'� nergie gaspill� e pour 
essayer de franchir tous les obstacles artificiellement dress� s devant eux, l'� nergie gaspill� e pour 
simplement demander de faire respecter les lois en France. 
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Annexe : questions de la consultation 

 

� � ��� � � �� � 	
 � 	� � � �� 
 � � � �� � � 	� 
 �� � � �� � � � � �

� � �� � ����� � � �	�
 � � �� 
 �� � �� � � �� � � � � � � �� � � � �� � � � �� � �� ��� �� � 
 ��� � � �� �� � �� � � �� 
 � � � � ��� �� � 
 � ��
� � � � � � ����� � � � � �� �� � � 
 � �� � ��� �
 � �� � � � �� � 
 � � �� 
 �� 
 ��� �
 � � � � ��� � !� � �
 � � �� 
 �� � �� � � �� � � � �
� � � � �� � �� ���� � � � �
 �� �
 � �� � � � � � � �� �

Le principe de base du d� groupage ne nous semble pas respect�  aujourd'hui. Il s'agit du 
principe qui interdit la vente group� e, d� fini dans le r� glement europ� en No 2887/2000 du 18 
d� cembre 2000 relatif au d� groupage de l©acc� s �  la boucle locale : « L©offre est suffisamment 
d� group� e pour que le b� n� ficiaire n©ait pas �  payer pour des � l� ments ou des ressources du 
r� seau qui ne sont pas n� cessaires �  la fourniture de ses services et contient une description des 
� l� ments de l©offre et des modalit� s, conditions et tarifs qui y sont associ� s. ». 

Or par la fixation d'un prix moyen de ligne compl� tement inv� rifiable, l'op� rateur paye du 
cuivre et de l' infrastructure qu' il n'utilise pas : il faut un prix au m� tre r� ellement utilis� . 

En liant la location d'une paire de cuivre de la boucle locale, la location d'une paire de cuivre du 
c� ble de renvoi et l'usage de 5 jarreti� res en moyenne entre les deux, il y a encore vente forc� e. 
Idem en liant frais administratifs et d� groupage d'une paire de cuivre, alors que les frais 
administratifs n'augmentent pas si on d� groupe plusieurs paires en m� me temps. 

Le deuxi� me principe �  respecter, c'est tout simplement le principe scientifique qui consiste 
�  v� rifier sur le terrain l'exactitude des affirmations th� oriques de France T� l� com. 

Quand l'offre de r� f� rence estime qu'il faut cinq jarreti� res pour d� grouper une paire, alors qu'il en 
faut une seule dans les 10000 r� partiteurs de moins de 5000 lignes, et qu'il est affirm�  que ce 
travail technique prend 45mn alors qu'un sous-traitant de France T� l� com le fait en moins de 5mn, 
il y a tout de m� me un probl� me. 
Quand France T� l� com tarifie �  1113�  la « P� n� tration du conduit de l'op� rateur dans la chambre 
France T� l� com » alors qu'il s'agit de percer un trou �  la perceuse et de reboucher au ciment, c'est 
peut-� tre payer cher le maçon, qui regrettera de ne pas percevoir cette somme. 

Quand France T� l� com veut faire payer 37033,1�  la diffusion du fichier contenant la liste des 
12142 r� partiteurs principaux, il faut revenir sur terre et apprendre �  France T� l� com ce qu'est un 
site web et �  quoi ça sert. 

Comment faire autrement que de venir v� rifier sur le terrain, par des contrôles al� atoires, la 
v� racit�  des affirmations de France T� l� com ? 

France T� l� com a beau jeu de revendiquer le secret des affaires, afin de rendre opaque la gestion 
d'une infrastructure qui est un enjeu public, et qui occupe le domaine public. 
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� ��� � �� � � � � � � �� � � �� � � � � �� 	� � � � 	� � � � �
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Pour les questions Q2 �  Q6, Q8 et Q9, les diff� rentes m� thodes pr� sent� es sont bien complexes 
et pourraient faire oublier les principes simples applicables de par la loi aux infrastructures t� l� com 
en France : 

�� les infrastructures t� l� com du domaine publique datant d'avant 1997 ont � t�  
transmises gratuitement �  la soci� t�  anonyme France T� l� com, y compris les 
c� bles. Leur co� t de revient est donc NUL pour France T� l� com ; 

�� les infrastructures des zones rurales, des zones d'activit�  et des lotissement, y 
compris les r� partiteurs principaux et sous-r� partiteurs (cf zone d'Archamps –74  
et zone Savoie Technolac – 73), ont � t�  financ� es par les collectivit� s et 
am� nageurs et sont utilis� es gratuitement par France T� l� com. Leur co� t de 
revient est donc NUL pour France T� l� com ; 

�� France T� l� com utilise les infrastructures souterraines et a� riennes pour poser 
des fibres optiques �  son usage ou pour r� pondre �  des DSP de collectivit� s : il est 
donc normal que le prix du d� groupage ne serve qu'�  amortir la part des 
infrastructures souterraines r� ellement pay� es par France T� l� com que pour la 
part r� ellement utilis� e par les c� bles de boucle locale cuivre. 

Pour r� sumer, il semblerait juste que ne soit prises en compte en tant qu'infrastructures 
amortissables pour le d� groupage que les infrastructures pour lesquelles France T� l� com s.a. 
pourra apporter la preuve qu'elle les a financ� es apr� s 1996 et qu'elles sont occup� es enti� rement 
par des c� bles de la boucle locale cuivre. 
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En l'absence de ces preuves, toutes les infrastructures existantes sont r� put� es gratuites pour 
France T� l� com s.a. et donc pour le d� groupage, au plus grand b� n� fice des consommateurs et 
de la concurrence. 

� � ��� � � �� � � � �	� � � �� � �� 	� � �� 
 �� � � � � � �

� 3��0 , �� +� 	�� � � �� �� � � ��� � � �� � � � � � �� �
 � � �� ��� � � � 
 � � ��� � � �� � 
 �� � � �� � � � ���� � �� � �� �� � �� � �
� � � � 
 � �-�� !� � �
 � � ��
 � � � � � �� � � �� ��� �� � �� � �� � � � �� � � � � � � �
 � � �� ���� � � � � �� �� �4� � �� � %� &�� � � � �
� !� � � � 
 �� 
 �� � � �� � � �
 �� � ��� � � �� � � � 
5�� � �� ��� � � � �� � � ��� �$� 
� � �� �

Il est n� cessaire que l'ARCEP utilise son pouvoir d'enqu� te pour organiser des visites publiques et 
contradictoires de r� partiteurs principaux et sous-r� partiteurs en province, afin de v� rifier sur le 
terrain et aupr� s des collectivit� s locales et des op� rateurs locaux la r� alit�  des situations 
concr� tes. 

 

 


